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MODIFICATION No 2 datée du 28 mars 2023

apportée à la NOTICE ANNUELLE datée du 24 mai 2022
dans sa version modifiée par la MODIFICATION No 1 datée du 15 février 2023 (la « notice annuelle »)

du Portefeuille FDP Actions canadiennes, séries A (le « Fonds »)

À moins qu’elles ne soient par ailleurs spécifiquement définies, les expressions utilisées dans la présente 
modification ont le sens qui leur est attribué dans la notice annuelle.

1. Introduction

La notice annuelle est par les présentes modifiée afin de refléter le retrait d’un sous-gestionnaire de 
portefeuille et la sélection d’un nouveau sous-gestionnaire de portefeuille à l’égard d’une partie des actifs 
du Fonds. 

2. Modifications à la notice annuelle

Le 28 mars 2023, le gestionnaire de fonds a annoncé le retrait de Gestion de portefeuille Triasima inc. et 
la sélection de Desjardins Gestion internationale d’actifs inc. (« DGIA ») à titre de sous-gestionnaire 
d’une partie des actifs du Fonds. Monsieur Tommy Nguyen est le principal responsable des services de 
conseils en placement fournis au Fonds par DGIA. 

Les actifs du Fonds sont gérés en partie par DGIA, Fidelity Investments Canada s.r.i. et Gestion d’actifs 
Manuvie limitée, à titre de sous-gestionnaires de portefeuille, alors que FDP continue d’assurer à l’interne 
la gestion de la balance des actifs du Fonds, à titre de gestionnaire de portefeuille du Fonds. 

La notice annuelle est modifiée de la façon suivante :

Les informations à l’égard du Fonds qui sont contenues au tableau débutant à la page 3 de 
la notice annuelle, sous la section « Désignation et constitution des Fonds », sont par la 
présente supprimées et remplacées par ce qui suit :

Portefeuille FDP Actions canadiennes
31 décembre 1987 Le 22 mai 2015 – 

auparavant, Fonds 
d’actions canadiennes 
des professionnels

Le 28 mars 2023 – Le gestionnaire de fonds, à titre de gestionnaire 
de portefeuille du Fonds, a retenu les services de Desjardins Gestion 
internationale d’actifs inc. à titre de sous-gestionnaire de 
portefeuille, en remplacement de Gestion de portefeuille Triasima 
inc.

Le 6 octobre 2017 – Le gestionnaire de fonds, à titre de 
gestionnaire de portefeuille du Fonds, a retenu les services de 
Gestion d’actifs Manuvie limitée à titre de sous-gestionnaire de 
portefeuille, en remplacement de Financière des professionnels – 
Gestion privée inc.

Le 26 juin 2017 – Le gestionnaire de fonds a annoncé qu’il 
entendait procéder à l’augmentation des frais de gestion du Fonds, 
de 0,95 % à 1,10 %, à compter du 1er octobre 2017.  

Le 19 mai 2017 – Le gestionnaire de fonds a fermé et annulé les 
série T4, série T5, série T6 et série T du Fonds.

Le 24 mai 2016 – Le gestionnaire de fonds a créé et autorisé 
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l’émission des parts de série T4, de série T5, de série T6 et de série 
T du Fonds.

Le 22 mai 2014 – Le gestionnaire de fonds a redésigné les « parts » 
émises et en circulation du Fonds en « parts de série A » du Fonds.

Le 4 juillet 2013 – Le gestionnaire de fonds, à titre de gestionnaire 
de portefeuille du Fonds, a retenu les services de Gestion de 
portefeuille Triasima inc. à titre de sous-gestionnaire de portefeuille 
d’une partie des actifs du Fonds.

Le paragraphe intitulé « Gestion de portefeuille Triasima inc. » dans la sous-section 
« Sous-gestionnaires de portefeuille » de la section « Responsabilité des activités du 
Fonds », à la page 21 de la notice annuelle, est par la présente supprimé.

Le paragraphe intitulé « Desjardins Gestion internationale d’actifs inc. » dans la sous-section 
« Sous-gestionnaires de portefeuille » de la section « Responsabilité des activités du Fonds », 
à la page 23 de la notice annuelle, est par la présente supprimé et remplacé par le suivant :

Desjardins Gestion internationale d’actifs inc.

Desjardins Gestion internationale d’actifs inc. (« DGIA ») a été nommée sous-gestionnaire de portefeuille 
d’une portion des actifs du Portefeuille FDP Actions canadiennes dividendes aux termes d’une 
convention de sous-gestion datée du 19 août 2020 et sous-gestionnaire de portefeuille d’une portion des 
actifs du Portefeuille FDP Actions canadiennes aux termes d’une convention de sous-gestion prenant effet 
le 28 mars 2023.

DGIA est une société régie par la Loi sur les sociétés par actions (Québec) dont le siège social est situé au 
1 Complexe Desjardins, Tour Sud, 20e étage, Montréal (Québec) H5B 1B2. 

Monsieur Tommy Nguyen est le principal responsable des services de conseils en placement fournis au 
Portefeuille FDP Actions canadiennes dividende et au Portefeuille FDP Actions canadiennes par DGIA. 
Monsieur Nguyen est Directeur, Actions canadiennes chez DGIA, position qu’il occupe depuis 2015.
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ATTESTATIONS DU FONDS, DU GESTIONNAIRE ET DU PROMOTEUR

(parts de série A)

Portefeuille FDP Actions canadiennes

(le « Fonds »)

La présente modification no. 2 datée du 28 mars 2023, avec la notice annuelle datée du 24 mai 2022, 
modifiée par la modification no. 1 datée du 15 février 2023, et le prospectus simplifié daté du 24 mai 
2022, modifié par la modification no. 1 datée du 15 février 2023 et la modification no. 2 datée du 28 mars 
2023, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent 
de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au 
moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs 
mobilières du Québec, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick et ne contiennent aucune information 
fausse ou trompeuse.

En date du 28 mars 2023

FINANCIÈRE DES PROFESSIONNELS - FONDS D’INVESTISSEMENT INC., à titre de gestionnaire, 
de promoteur et au nom du fiduciaire du Fonds.

(s) André Sirard
André Sirard
Président du conseil et président
et chef de la direction

(s) David Bergevin
David Bergevin
Directeur principal, Finances et gestion des risques, 
agissant également à titre de chef des finances

Au nom du conseil d’administration de FINANCIÈRE DES PROFESSIONNELS - FONDS 
D’INVESTISSEMENT INC., à titre de gestionnaire, de promoteur et au nom du fiduciaire du Fonds.

(s) Alain Dugal
Alain Dugal
Administrateur

(s) Richard Gagnon
Richard Gagnon
Administrateur
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ATTESTATION DU PLACEUR PRINCIPAL

(parts de série A)

Portefeuille FDP Actions canadiennes

(le « Fonds »)

À notre connaissance, la présente modification no. 2 datée du 28 mars 2023, avec la notice annuelle datée 
du 24 mai 2022, modifiée par la modification no. 1 datée du 15 février 2023, et le prospectus simplifié 
daté du 24 mai 2022, modifié par la modification no. 1 datée du 15 février 2023 et la modification no. 2 
datée du 28 mars 2023, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version 
modifiée, révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet 
du placement au moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation 
en valeurs mobilières du Québec, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick et ne contiennent aucune 
information fausse ou trompeuse.

En date du 28 mars 2023

FINANCIÈRE DES PROFESSIONNELS - GESTION PRIVÉE INC., à titre de placeur principal du 
Fonds.

(s) André Sirard
André Sirard

Président et chef de la direction


